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CAHIER DES CHARGES N°1013
Services de stages de perfectionnement linguistiques et culturels au Royaume-Uni et Irlande
LOT 1

Irlande

STAGE n° 111/2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS D’ANGLAIS DE COLLÈGE 

1. Localisation

 - Irlande, ville universitaire

2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage devra permettre à des professeurs de collège : 

- de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale et la maîtrise phonologique ; 
- de renforcer leur pratique du travail en équipe pour la recherche, la sélection et la didactisation de supports pédagogiques variés et authentiques, adaptés à l’enseignement de l’anglais en collège ;
- d'apprendre à construire des tâches communicatives (task-based approach) notamment en production  et en interaction orales (les niveaux A2 et B1 seront privilégiés ; les programmes pour le collège peuvent être consultés sur http://eduscol.education.fr/D0082/accueil.htm) ;
- d’acquérir une meilleure connaissance de l’Irlande, de sa culture (passée et contemporaine), de son histoire et de sa littérature afin de l’intégrer parmi les thèmes qu’ils abordent avec leurs élèves ; 

- de s’interroger sur la place et le rôle de l’Irlande dans la construction européenne.
3. Caractéristiques du public à former 
30 professeurs d’anglais, titulaires, toutes catégories, enseignant dans des collèges de l’enseignement public. Ces enseignants sont titulaires de diplômes universitaires ; leur niveau en anglais est assimilable aux niveaux B2/C1 (voire C2) du Cadre européen commun de référence pour les langues.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 au 15 juillet 2011. Arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 au matin. Début du stage le lundi 4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation. dont 5 heures consacrées à la recherche et à la collecte guidées de documents authentiques à exploiter en classe.

5. Objectifs d’acquisition 

A l’issue du stage, les participants devront :

- avoir perfectionné leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ;

- avoir amélioré leur niveau de compréhension de la langue orale ;

- avoir consolidé leur compétence à concevoir des activités favorisant la prise de parole et l’interaction dans la classe d’anglais  dans le respect des programmes français ; 

- être capables d’intégrer les outils du Cadre européen commun de référence pour les langues dans leurs pratiques d’évaluation ;

- mieux connaître l’Irlande et sa culture et savoir choisir des supports pédagogiques variés et authentiques, ayant trait à l’Irlande et adaptés à l’enseignement de l’anglais en collège.

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes (pour le volet linguistique) de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. 

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant :

- le travail en équipe (ateliers pédagogiques) ;

- la prise de parole (débats, études de cas, etc.) ;
- l’exposition à des matériaux variés (textes, documents sonores, iconographiques, audiovisuels, sites Internet, cédéroms, etc.) et l’exploitation culturelle et pédagogique de ces matériaux.
L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.
La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 2

Royaume-Uni

STAGE n° 112/2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS ENSEIGNANT L’ANGLAIS EN  ECOLE PRIMAIRE OU AU COLLÈGE 
1. Localisation 

    - Royaume-Uni, ville universitaire 
2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage  mixte école/collège devra permettre à des professeurs  des écoles et de collège : 
- de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale et la maîtrise phonologique ;
- de croiser leurs compétences pédagogiques respectives  et de  renforcer leur pratique du travail en équipe pour la recherche, la sélection et la didactisation de supports pédagogiques variés et authentiques, adaptés à l’enseignement de l’anglais à de jeunes enfants  en collège ;
- d'apprendre à construire des tâches communicatives (task-based approach) notamment en production  et en interaction orales (les niveaux A1 et A2  A2 et B1 seront privilégiés ; les programmes pour l’école primaire et le  collège peuvent être consultés sur http://eduscol.education.fr/D0070/discipline.htm) ;
- de mettre à jour leur connaissance de la civilisation britannique contemporaine et d’aborder les grandes questions liées à l’actualité sociale, politique, économique et culturelle du pays.
3. Caractéristiques du public à former 
30 professeurs, titulaires, enseignant l’anglais dans des collèges ou dans des écoles de l’enseignement public. Ces enseignants sont titulaires de diplômes universitaires ; leur niveau en anglais est assimilable aux niveaux B2/C1 (voire C2) du Cadre européen commun de référence pour les langues.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 au 15 juillet 2011. Arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 au matin. Début du stage le lundi 4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation, dont 5 heures consacrées à la recherche et à la collecte guidées de documents authentiques à exploiter en classe.

5. Objectifs d’acquisition 

A l’issue du stage, les participants devront : 

- avoir perfectionné leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ;

- avoir amélioré leur niveau de compréhension de la langue orale ;

- avoir consolidé leur compétence à concevoir des activités favorisant la prise de parole et l’interaction dans la classe d’anglais ;

- être capables d’intégrer les outils du Cadre européen commun de référence pour les langues dans leurs pratiques d’évaluation ;

- avoir mis à jour leur connaissance de la culture britannique contemporaine et la géographie du Royaume-Uni.

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes (pour le volet linguistique) de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. 

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant :

- le travail en équipe (ateliers pédagogiques) ;
- la prise de parole (débats, études de cas, etc.) ;
- l’exposition à des matériaux variés (textes, documents sonores, iconographiques, audiovisuels, sites Internet, cédéroms, etc.) et l’exploitation culturelle et pédagogique de ces matériaux.
L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 
Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.
La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 3

Royaume-Uni

STAGE n° 120/2011

Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT 

LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS DE LYCÉE ENSEIGNANT EN ANGLAIS LA LITTERATURE ANGLOPHONE

1. Localisation 

· Royaume-Uni, ville universitaire.
2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage, à fort contenu culturel et littéraire, devra permettre à des professeurs de lycée enseignant l’anglais en enseignement de complément : 

-  de mettre à jour leurs connaissances en civilisation britannique contemporaine et d’aborder les grandes questions liées à l’actualité sociale, politique, économique et culturelle du pays ;

-  de consolider et d’enrichir leur approche méthodologique dans le domaine de la lecture autonome et suivie, et dans celui de l’explication de texte et du commentaire de document iconographique ;

-  de réfléchir à l’adaptation de ce type d’exercices à un public de lycéens (quel langage utiliser ? selon quel degré de technicité ? quelles stratégies adopter ? quel rythme de travail imposer ? quelles évaluations  mettre en place ?) ; 

-  de participer à un programme culturel dont les activités (spectacles de théâtre et visites de musées) simuleront, dans leur préparation et dans leur exploitation pédagogique, celles qu’ils organisent pour leurs élèves.   

3. Caractéristiques du public à former 
14 professeurs de lycée chargés dans leurs établissements de l’enseignement en anglais de la littérature anglophone. Ces enseignants sont titulaires de diplômes universitaires ; leur niveau en anglais est assimilable aux niveaux B2/C1 (voire C2) du Cadre européen commun de référence pour les langues.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 au 15 juillet 2011, arrivée le dimanche 3 au soir et départ le 16 samedi  matin. Début du stage le lundi 4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation.

5. Objectifs d’acquisition 

A l’issue du stage, les professeurs participants devront : 

-  avoir affiné et actualisé leur connaissance de la société britannique ;

-  mieux connaître les modes et les outils de recherche leur permettant de trouver et de sélectionner des supports pédagogiques répondant aux exigences d’un enseignement de complément ;  

-  être capables d’aborder des œuvres complètes avec des élèves ; 

-  avoir consolidé leurs pratiques en matière d’analyse et de commentaire de texte ou de document iconographique / filmique.

6. Caractéristiques de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes (pour le volet linguistique) de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. 

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant :

- le travail en équipe (ateliers pédagogiques) ;
- la prise de parole (débats, études de cas, exposés, etc.) ;
- l’exposition à des matériaux variés (textes, documents sonores, iconographiques, audiovisuels, sites Internet, cédéroms, etc.) et l’exploitation culturelle et pédagogique de ces matériaux.
L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires un programme culturel pleinement articulé avec les textes et documents étudiés pendant la formation. Les visites de musées, les spectacles de théâtre ou les conférences composant ce programme pourront être organisées en fonction de l’offre de l’actualité culturelle du lieu où se déroulera le stage au mois de juillet.
8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Suivant la nature de cet organisme et les infrastructures à sa disposition, cet hébergement pour être assuré soit en résidence universitaire, soit chez des particuliers (en chambres individuelles dans l’un et l’autre cas). En ce qui concerne la seconde formule, les particuliers concernés devront avoir fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. Par ailleurs, afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité. 

Le choix du ou des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez le particulier hébergeant les stagiaires, le déjeuner de préférence sur le lieu de formation. 

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du Ministère de l’Education Nationale MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012
La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 4
Irlande

STAGE n° 121/2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS D’ANGLAIS

DE LYCÉE D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET TECHNOLOGIQUE 

1. Localisation 

- Irlande, ville universitaire
2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage devra permettre à des professeurs de lycée d’enseignement général et technologique : 

- de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale, la maîtrise phonologique et les stratégies de remédiation en ce domaine ; 
- de renforcer leur pratique du travail en équipe pour la recherche, la sélection et la didactisation de supports pédagogiques variés et authentiques, adaptés à l’enseignement de l’anglais en lycée d’enseignement général et technologique ;
- d'apprendre à construire des tâches  communicatives (task based approach) notamment en production  et en interaction orales (les niveaux B1 et B2 seront privilégiés ; les programmes pour le lycée peuvent être consultés sur http://eduscol.education.fr/D0070/discipline.htm) http://media.education.gouv.fr/file/special_4/72/7/langues_vivantes_143727.pdf
- d’acquérir une meilleure connaissance de l’Irlande, de sa culture (passée et contemporaine), de son histoire et de sa littérature afin de l’intégrer aux thèmes qu’ils abordent avec leurs élèves de lycée ;

- de s’interroger sur la place et le rôle de l’Irlande dans la construction européenne.
3. Caractéristiques du public à former 
30 professeurs d’anglais, titulaires, toutes catégories, enseignant dans des lycées publics d’enseignement général et technologique. Ces enseignants sont titulaires de diplômes universitaires ; leur niveau en anglais est assimilable aux niveaux B2/C1 (voire C2) du Cadre européen commun de référence pour les langues.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 au 15 juillet 2011. Arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 au matin. Début du stage le lundi 4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation, dont 5 heures consacrées à la recherche et à la collecte guidées de documents authentiques à exploiter en classe.

5. Objectifs d’acquisition 

A l’issue du stage, les participants devront :

- avoir perfectionné leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ;

- avoir consolidé leur compétence à enseigner la phonologie de l’anglais et à concevoir des activités favorisant la prise de parole et l’interaction dans la classe d’anglais ; 

- être capables d’intégrer les outils du Cadre européen commun de référence pour les langues dans leurs pratiques d’évaluation ;

- mieux connaître l’Irlande et sa culture et savoir choisir des supports pédagogiques variés et authentiques, ayant trait à l’Irlande et adaptés à l’enseignement de l’anglais en lycée d’enseignement général et technologique.

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes (pour le volet linguistique) de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. 

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant :

- le travail en équipe (ateliers pédagogiques) ;

- la prise de parole (débats, études de cas, etc.) ;
- l’exposition à des matériaux variés (textes, documents sonores, iconographiques, audiovisuels, sites Internet, cédéroms, etc.) et l’exploitation culturelle et pédagogique de ces matériaux.
L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.
Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MENESR à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.
La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 5
Royaume-Uni

STAGE n° 122/2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS D’ANGLAIS 

DE LYCÉE D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL.

1. Localisation

- Royaume-Uni, ville universitaire
2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage devra permettre à des professeurs de lycée d’enseignement général et technologique et de lycée professionnel :
 - de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale, la maîtrise phonologique et les stratégies de remédiation ;

- de renforcer leur pratique du travail en équipe pour la recherche, la sélection et la didactisation de supports pédagogiques variés et authentiques, adaptés à l’enseignement de l’anglais en lycée ;
- d'apprendre à construire des tâches communicatives (task based approach) notamment en production  et en interaction orales (les niveaux B1 et B2 du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues  seront privilégiés ; les programmes pour le lycée général et technologique peuvent être consultés sur http://eduscol.education.fr/D0070/discipline.htm et les programmes pour le lycée professionnel peuvent être consultés sur http://eduscol.education.fr/cid46463/nouveaux-programmes.html) ;
- de mettre à jour leur connaissance de la civilisation britannique  contemporaine.

3. Caractéristiques du public à former 
20 professeurs d’anglais, titulaires, toutes catégories, enseignant dans des lycées publics d’enseignement général et technologique et des lycées professionnels. Ces enseignants sont titulaires de diplômes universitaires ; leur niveau en anglais est assimilable aux niveaux B2/C1 (voire C2) du CECRL.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 au 15 juillet 2011. Arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 au matin. Début du stage le lundi 5 au matin, fin du stage le vendredi 15 au soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation, dont 5 heures consacrées à la recherche et à la collecte guidées de documents authentiques à exploiter en classe.

5. Objectifs d’acquisition 

A l’issue du stage, les participants devront : 

- avoir perfectionné leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ;

- avoir consolidé leur compétence à concevoir des activités favorisant la prise de parole et l’interaction dans la classe d’anglais ;

- être capables d’intégrer les outils du CECRL dans leurs pratiques d’évaluation ;

- avoir affiné et actualisé leur connaissance de la civilisation britannique et savoir choisir des supports pédagogiques variés, authentiques, et adaptés à l’enseignement de l’anglais en lycée .

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes (pour le volet linguistique) de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. 

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant :

- le travail en équipe (ateliers pédagogiques) ;
- la prise de parole (débats, études de cas, etc.) ;
- l’exposition à des matériaux variés (textes, documents sonores, iconographiques, audiovisuels, sites Internet, cédéroms, etc.) et l’exploitation culturelle et pédagogique de ces matériaux.
L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant.

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.
La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 6
Irlande

STAGE n° 123/2011

Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS D’ANGLAIS DE LYCÉE PROFESSIONNEL 

1. Localisation

 - Irlande, ville universitaire
2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage devra permettre à des professeurs de lycée professionnel : 

- de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale et la maîtrise phonologique ;

- de renforcer leur aisance communicationnelle (orale et écrite) dans le contexte d’une prise de contact avec des partenaires étrangers du monde de l’entreprise ;

- de renforcer leur pratique du travail en équipe pour la recherche, la sélection et la didactisation de supports pédagogiques variés et authentiques, adaptés à l’enseignement de l’anglais en lycée professionnel  dont les programmes peuvent être consultés sur http://eduscol.education.fr/cid46463/nouveaux-programmes.html ;
- de concevoir des activités et des exercices mettant la langue étudiée au service de situations concrètes ;

- d’acquérir une meilleure connaissance de l’Irlande, de sa culture, de son histoire et de sa littérature ; 

- de s’interroger sur la place et le rôle de l’Irlande dans la construction européenne ;

- d’intégrer l’Irlande et sa culture (passée et contemporaine) parmi les thèmes qu’ils abordent avec leurs élèves de lycée professionnel.
3. Caractéristiques du public à former 
18 professeurs d’anglais, titulaires, toutes catégories, enseignant dans des lycées publics d’enseignement professionnel. Ces enseignants sont titulaires de diplômes universitaires ; leur niveau en anglais est assimilable aux niveaux B2/C1 du Cadre européen commun de référence pour les langues.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 au 15 juillet 2011. Arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 au matin. Début du stage le lundi 4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation, dont 5 heures consacrées à la recherche et à la collecte guidées de documents authentiques à exploiter en classe.

5. Objectifs d’acquisition 

A l’issue du stage, les participants devront : 

- avoir perfectionné leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ;

- avoir consolidé leur compétence à concevoir des activités de communication se rapprochant de situations d’échange pratiques et concrètes (recherche, sélection et restitution d’information, jeux de rôle, utilisation du téléphone, du courrier électronique, etc.) ;

- avoir affiné et actualisé leur perception des enjeux auxquels la société irlandaise est confrontée, grâce à l’étude de documents d’actualité (presse écrite, audio ou vidéo, publicités, etc.).

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes (pour le volet linguistique) de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. Un spécialiste de la didactique de l’anglais technique et / ou à usage professionnel devra nécessairement faire partie de l’équipe de formateurs.

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant :

- le travail en équipe (ateliers pédagogiques) ;
- la prise de parole (débats, études de cas, etc.) ;
- la simulation de situations concrètes de la vie courante ;
- l’exposition à des matériaux variés (textes, documents sonores, iconographiques, audiovisuels, sites Internet, cédéroms, etc.) et l’exploitation culturelle et pédagogique de ces matériaux.
L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.

La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 7
Royaume-Uni

STAGE n° 131 /2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS ENSEIGNANT UNE DISCIPLINE SCIENTIFIQUE EN ANGLAIS (DNL) EN SECTIONS EUROPÉENNES 

DES LYCÉES D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET TECHNOLOGIQUE

1. Localisation 


- Royaume-Uni, ville universitaire
2. Contribution attendue de la formation   

Ce stage devra permettre à des professeurs enseignant une discipline scientifique en tant que discipline non linguistique (DNL) dans les sections européennes des lycées d’enseignement général et technologique :   

- de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale et la maîtrise phonologique ;

- de développer ou de renforcer leur aisance dans la gestion d’une classe en anglais, sans recours au français (classroom English).

3. Caractéristiques du public à former 
14 professeurs de lycée d’enseignement général et technologique, titulaires, enseignant en sections européennes une discipline scientifique (physique-chimie, mathématiques, sciences de la vie et de la Terre) en anglais. Ces enseignants sont titulaires de diplômes universitaires ; leur niveau en anglais est assimilable au niveau B1/B2 (voir C2) du Cadre européen commun de référence pour les langues.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 au 15 juillet 2011. Arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 au matin. Début du stage le lundi 4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation,
5. Objectifs d’acquisition 

A l’issue du stage, les participants devront : 

- avoir perfectionné leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ; à cet égard, la qualité du modèle linguistique offert par les formateurs est capitale ; 
- avoir amélioré leur niveau de maîtrise phonologique de la langue anglaise (tant à la production qu’à la réception) ;

- mieux connaître les modes et les outils de recherche leur permettant de collecter et de sélectionner des supports pédagogiques liés à l’enseignement de leur discipline en tant que discipline non linguistique ; 

- être capables de mieux définir les critères et les modes d’exploitation pédagogique de ces supports ; 

- avoir été sensibilisés à la façon dont leur discipline est enseignée au Royaume-Uni.

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes (pour le volet linguistique) de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. Un spécialiste de la didactique de l’anglais par immersion devra nécessairement faire partie de l’équipe de formateurs.

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant :

- le travail en équipe (ateliers pédagogiques) ;
- la prise de parole (débats, études de cas, etc.) ;
- l’exposition à des matériaux variés (textes, documents sonores, iconographiques, audiovisuels, sites Internet, cédéroms, etc.) et l’exploitation culturelle et pédagogique de ces matériaux.
L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration

L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation. 

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale  (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.

La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 8
Royaume-Uni

STAGE n° 132/2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS ENSEIGNANT EN ANGLAIS

UNE DISCIPLINE NON LINGUISTIQUE (secteurs tertiaire et industriel) 

EN SECTIONS EUROPÉENNES DES LYCEES PROFESSIONNELS

1. Localisation

- Royaume-Uni, ville universitaire 

2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage devra permettre à des professeurs enseignant en anglais une discipline non linguistique (secteurs tertiaire et industriel) dans les sections européennes des lycées professionnels :

- de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale, la maîtrise phonologique et les stratégies de remédiation en ce domaine ; à cet égard, la qualité du modèle linguistique offert par les formateurs est capitale ;

- de développer ou renforcer leur aisance dans la gestion d’une classe en anglais, sans recours au français (classroom English) ; 

- de participer à une réflexion commune et transdisciplinaire sur la didactique de l’enseignement d’une langue étrangère par immersion ;

- de mettre à jour leur connaissance de la civilisation britannique contemporaine.

3. Caractéristiques du public à former 
14 professeurs de lycée professionnel, titulaires, enseignant en anglais une discipline non linguistique (secteur tertiaire et industriel), dans les sections européennes des  lycées professionnels.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 au 15 juillet 2011. Arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 au matin. Début du stage le lundi 4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation.,
5. Objectifs d’acquisition 

A l’issue du stage, les participants devront : 

- avoir perfectionné leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ;

- avoir amélioré leur niveau de maîtrise phonologique de la langue anglaise (tant à la production qu’à la réception) ;

- mieux connaître les modes et les outils de recherche leur permettant de collecter et de sélectionner des supports pédagogiques liés à la discipline non linguistique qu’ils enseignent ; 

- être capables de mieux définir les critères et les modes d’exploitation pédagogique de ces supports ; 

- avoir été sensibilisés à la façon dont leur discipline est enseignée au Royaume-uni.

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes (pour le volet linguistique) de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. Un spécialiste de la didactique de l’anglais par immersion devra nécessairement faire partie de l’équipe de formateurs.

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant :

- le travail en équipe (ateliers pédagogiques) ;
- la prise de parole (débats, études de cas, etc.) ;
- l’exposition à des matériaux variés (textes, manuels britanniques d’enseignement des secteurs tertiaire et/ou industriel, documents sonores, iconographiques, audiovisuels, sites Internet, cédéroms, etc.) et l’exploitation culturelle et pédagogique de ces matériaux.
L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.

La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 9
Royaume-Uni

STAGE n° 140/2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS DES ÉCOLES, 

FORMATEURS À L’ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS À L’ÉCOLE PRIMAIRE

1. Localisation

 - Royaume-Uni, ville universitaire
2. Contribution attendue de la formation  
Tout en leur donnant l’occasion de perfectionner leur niveau de compétence linguistique, ce stage devra permettre à des professeurs des écoles impliqués dans la formation à l’enseignement de l’anglais à l’école primaire d’approfondir et d’enrichir leur réflexion pédagogique et didactique. 

3. Caractéristiques du public à former 
18 instituteurs et professeurs des écoles  titulaires qui, disposant d’une aisance reconnue dans la pratique orale de la langue anglaise (niveau d’anglais B2 du Cadre européen commun de référence pour les langues), exercent la charge de conseillers pédagogiques pour l’enseignement de l’anglais ou sont susceptibles de l’assurer à  court terme. 

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 27 juin au 8 juillet 2011 (en tenant compte de la nécessité que les écoles élémentaires locales soient en période d’activité). Arrivée des stagiaires le dimanche 26 juin au soir, départ le samedi 9 juillet au matin. Début du stage le lundi 27 juin au matin, fin du stage le vendredi 8 juillet au  soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation, dont 5 heures consacrées à la recherche et à la collecte guidées de documents authentiques à exploiter en classe. 

5. Objectifs d’acquisition 

Durant le stage, les participants devront :

- perfectionner leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ; 
- acquérir une meilleure connaissance des méthodes de correction des énoncés fautifs (accentuation, système vocalique, intonation) ;
- participer à des visites d’écoles élémentaires britanniques et y observer des classes dont ils rencontreront les maîtres ; le premier objectif de ces visites, observations et rencontres, sera la réflexion sur la gestion d’un groupe d’enfants et sur la conduite des activités de la classe en anglais, sans le moindre recours au français (classroom English) ;
- confronter leur réflexion méthodologique à celle de collègues britanniques, maîtres d’école et / ou formateurs auprès d’enseignants du premier degré ;
- travailler en commun à la recherche, à la sélection et à la didactisation de supports pédagogiques variés, authentiques et adaptés à l’enseignement de l’anglais à l’école élémentaire ;
- être entraînés à la conduite et à l’animation d’ateliers pédagogiques en anglais, sans recours au français ;
- mettre à jour leurs connaissances sur les évolutions récentes de la société britannique et, en particulier, sur celles du système d’éducation.

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. Un spécialiste de la formation des maîtres d’école de l’enseignement britannique fera nécessairement partie de l’équipe de formateurs.

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées. Privilégiant le travail en équipe (ateliers) et la prise de parole (débats, jeux de rôles, simulations de situations de communication concrètes, etc.), elle ne négligera pas d’aborder trois questions :

- comment garantir l’exposition des enfants à un modèle phonologique authentique ?

- quelle place donner à l’écrit et à la lecture dans l’enseignement de l’anglais à l’école primaire ?

- comment guider de jeunes élèves dans leur utilisation des TICE en classe d’anglais ?

- quels types d’information concernant les acquis des élèves transmettre aux professeurs de collège afin qu’ils assurent le suivi de cet enseignement ?

L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.

La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 10
Royaume-Uni

STAGE n° 141/2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS DES ÉCOLES  ENSEIGNANT L’ANGLAIS

1. Localisation

 - Royaume-Uni, ville universitaire
2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage devra permettre à des instituteurs et professeurs des écoles habilités et enseignant effectivement l’anglais  

- de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale et la maîtrise phonologique, conformément aux objectifs des programmes pour l’école primaire (consultables sur  http://eduscol.education.fr/cid45718/les-langues-vivantes-etrangeres-ecole.html) ;
- d’acquérir une meilleure connaissance de la culture britannique dans ses aspects quotidiens et concrets ;
- de comparer leurs pratiques pédagogiques avec celles en usage dans l’enseignement élémentaire britannique ;
- d’élaborer des activités communicatives pour la classe.
3. Caractéristiques du public à former 
26 instituteurs et professeurs des écoles titulaires, qui disposent d’une certaine aisance dans la pratique orale de la langue anglaise et dispensent déjà un enseignement d’anglais. Leur niveau en anglais est assimilable au niveau B1 (voire B2) du Cadre européen commun de référence pour les langues.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 juillet au 15 juillet 2011, arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 juillet au matin. Début du stage le lundi  4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au  soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation, dont 5 heures consacrées à la recherche et à la collecte guidées de documents authentiques à exploiter en classe.

5. Objectifs d’acquisition 

Durant le stage, les participants devront :

- subir un diagnostic phonétique préalable visant à les rendre conscients de leur éventuel système d’erreurs phonologiques  et être familiarisés avec des techniques et exercices simples permettant de corriger la prononciation des élèves et de les exposer à un modèle phonologique authentique ;

- améliorer leurs compétences en compréhension orale par une exposition graduée et raisonnée à des documents sonores ou audiovisuels variés ;

- perfectionner leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ;
- être entraînés à la sélection et à l’exploitation de supports pédagogiques adaptés à l’enseignement de l’anglais à l’école primaire ;
- être formés à la conception d’activités de classe visant à éduquer l’oreille aux spécificités phonologiques et accentuelles de l’anglais, et à mettre les élèves en situation d’écoute et d’échange ;
- être formés à la gestion d’un groupe d’enfants et à la conduite des activités de classe en anglais, sans recours au français (classroom English) ; à défaut de pouvoir organiser des visites de classes, on proposera à l’observation et à la réflexion des stagiaires des reportages vidéographiques réalisés dans des écoles britanniques ;
- acquérir une meilleure connaissance de la culture britannique dans ses aspects quotidiens et concrets (fêtes et traditions, cuisine, chansons, comptines, sports et loisirs, etc) ;

- être conduits dans une réflexion sur les évolutions récentes de la société britannique ; sans constituer la matière principale ou exclusive de la formation, de brèves interventions pourront leur faire aborder des thèmes tels que le système éducatif, l’actualité politique, le multiculturalisme, les réformes institutionnelles, l’ouverture à l’Europe.

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. La présence, dans l’équipe de formateurs, d’un spécialiste de la formation des maîtres d’école de l’enseignement britannique serait souhaitable. 

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant le travail en équipe (ateliers) et la prise de parole (débats, jeux de rôles, simulations de situations de communication concrètes, etc.). 

L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.

8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.
La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.
11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.

LOT 11
Royaume-Uni

STAGE n° 142/2011
Intitulé du stage

STAGE DE PERFECTIONNEMENT LINGUISTIQUE, CULTUREL ET PÉDAGOGIQUE 

DESTINÉ AUX PROFESSEURS DES ÉCOLES ENSEIGNANT L’ANGLAIS

1. Localisation 

 - Royaume-Uni, ville universitaire
2. Contribution attendue de la formation  
Ce stage devra permettre à des instituteurs et professeurs des écoles  habilités et enseignant effectivement l’anglais :

- de consolider leur niveau de compétence linguistique en anglais en mettant essentiellement l’accent sur la pratique orale et la maîtrise phonologique, conformément aux objectifs des programmes pour l’école primaire (consultables sur  http://eduscol.education.fr/cid45718/les-langues-vivantes-etrangeres-ecole.html) ;;

- d’acquérir une meilleure connaissance de la culture britannique dans ses aspects quotidiens et concrets ;
- de comparer leurs pratiques pédagogiques avec celles en usage dans l’enseignement élémentaire britannique ; 
- d’élaborer des activités communicatives pour la classe.
3. Caractéristiques du public à former 
26 instituteurs et professeurs des écoles titulaires, qui disposent d’une certaine aisance dans la pratique orale de la langue anglaise et dispensent déjà un enseignement d’anglais. Leur niveau en anglais est assimilable aux niveaux B1 (voire B2) du Cadre européen commun de référence pour les langues.

4. Contraintes de calendrier

Deux semaines, du 4 juillet au 15 juillet 2011, arrivée le dimanche 3 juillet au soir et départ le samedi 16 juillet au matin. Début du stage le lundi 4 au matin, fin du stage le vendredi 15 au  soir, les jours d’activités devant être au nombre de 10 et représenter une soixantaine d’heures de formation, dont 5 heures consacrées à la recherche et à la collecte guidées de documents authentiques à exploiter en classe.

5. Objectifs d’acquisition 

Durant le stage, les participants devront :

- subir un diagnostic phonétique préalable visant à les rendre conscients de leur éventuel système d’erreurs phonologiques  et être familiarisés avec des techniques et exercices simples permettant de corriger la prononciation des élèves et de les exposer à un modèle phonologique authentique ;

- améliorer leurs compétences en compréhension orale par une exposition graduée et raisonnée à des documents sonores ou audiovisuels variés ;

- perfectionner leurs compétences dans la pratique de la langue parlée grâce à leur participation à des ateliers d’expression orale et grâce à l’immersion linguistique proposée ;
- être entraînés à la sélection et à l’exploitation de supports pédagogiques adaptés à l’enseignement de l’anglais à l’école primaire ;
- être formés à la conception d’activités de classe visant à éduquer l’oreille aux spécificités phonologiques et accentuelles de l’anglais, et à mettre les élèves en situation d’écoute et d’échange ;
- être formés à la gestion d’un groupe d’enfants et à la conduite des activités de classe en anglais, sans recours au français (classroom English) ; à défaut de pouvoir organiser des visites de classes, on proposera à l’observation et à la réflexion des stagiaires des reportages vidéographiques réalisés dans des écoles britanniques ;
- acquérir une meilleure connaissance de la culture britannique dans ses aspects quotidiens et concrets (fêtes et traditions, cuisine, chansons, comptines, sports et loisirs, etc.) ;

- être conduits dans une réflexion sur les évolutions récentes de la société britannique ; sans constituer la matière principale ou exclusive de la formation, de brèves interventions pourront leur faire aborder des thèmes tels que le système éducatif, l’actualité politique, le multiculturalisme, les réformes institutionnelles, l’ouverture à l’Europe.

6. Caractéristiques et obligations de l’organisme de formation

Le stage sera assuré par un établissement d’enseignement supérieur, les intervenants étant de niveau universitaire, spécialistes de l'enseignement de l’anglais langue étrangère aux adultes. La présence, dans l’équipe de formateurs, d’un spécialiste de la formation des maîtres d’école de l’enseignement britannique serait souhaitable. 

Lors de la constitution de son dossier de candidature, l’organisme de formation s’engage :

- à fournir les coordonnées complètes (NOM, prénom, fonction, adresse postale, adresse électronique, téléphone et télécopie) de son responsable pédagogique et de son responsable administratif ;

- à préciser les coordonnées de l’aéroport ou de la gare d’arrivée, ainsi que l’heure limite d’accueil possible. 

L’organisateur s’engage à communiquer aux participants toutes les informations relatives au déroulement du stage, au plus tard un mois avant le début de la formation.

7. Modalités de la formation

La formation sera dispensée sous des formes variées, privilégiant le travail en équipe (ateliers) et la prise de parole (débats, jeux de rôles, simulations de situations de communication concrètes, etc.). 

L’organisme de formation devra en outre proposer aux stagiaires - en fonction des ressources culturelles et touristiques locales - un programme culturel dont les activités (excursions, visites, spectacles, conférences, etc.) pourront être organisées en soirée et / ou le samedi situé au milieu de la période de stage.
8. Hébergement, restauration et déplacements

Hébergement

L’organisme de formation devra se charger de l’hébergement des stagiaires. Cet hébergement sera assuré en chambres individuelles chez des particuliers ayant fait la preuve non seulement de leur capacité à accueillir dans de bonnes conditions matérielles des hôtes étrangers, mais également de la qualité relationnelle de cet accueil. 

Afin de garantir les meilleures conditions d’immersion linguistique, l’hébergement de plusieurs stagiaires français par les mêmes particuliers devra impérativement être évité, les stagiaires n’étant par ailleurs pas autorisés à être accompagnés par des membres de leur famille ou de leur entourage.

Le choix des lieux d’hébergement tiendra compte non seulement de leur facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 

Restauration
L’organisme de formation prendra en charge la restauration des stagiaires (trois repas par jour) pendant toute la durée du stage. Le petit déjeuner et le dîner seront pris de préférence chez les particuliers hébergeant les stagiaires. Du lundi au vendredi, le déjeuner sera pris de préférence sur le lieu de formation.

Déplacements
L’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de formation ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions du programme culturel seront à la charge de l’organisme de formation.

Les frais de voyage (aller et retour) entre leur domicile en France et le lieu de stage sont à la charge des participants. 

9. Inscription des participants au stage

L’inscription des participants au stage restera du seul ressort du ministère de l’Education nationale (MEN). Aucun professeur ne pourra être accepté parmi les stagiaires sans que sa candidature ait été dûment validée par les autorités hiérarchiques et les services compétents. 

Le CIEP adressera la liste des participants début juin 2011 au plus tard.

10. Bilan du stage

L’organisme de formation devra organiser une évaluation du stage par les participants. Les conclusions de cette évaluation seront reprises dans le rapport que l’organisme de formation devra adresser au MEN à l’issue du stage. 

Bilan des acquisitions de la formation, de ses points forts comme de ses points faibles, ce rapport fera des suggestions en vue des aménagements à apporter aux objectifs du stage, à ses contenus et à son organisation matérielle. Ces suggestions aideront le MEN à répondre au mieux aux besoins du public concerné, lors de la mise en place de ses actions de formation à l’étranger de l’été 2012.

La liste des stagiaires effectivement présents est obligatoirement communiquée avec le bilan du stage, ainsi que le motif des désistements.

11. Inspection du stage de formation par l’Inspection générale

Le MEN se réserve le droit d’évaluer le stage.

Le cas échéant, l’organisme de formation serait averti en temps utile de la visite de l’Inspection générale en cours de stage.
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